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La fédération est là pour répondre à vos interrogations.
N'hésitez pas à nous contacter.

Allo Fnapec : 06 83 51 83 11 – contact@fnapec.org

services
Le coin des infos

Vous organisez un spectacle
La FNAPEC étant agréée
Jeunesse-Éducation Populaire bénéficie
de tarifs préférentiels auprès de la SACEM.
N’hésitez pas à demander le protocole d’accord.

Votre enfant est en situation de handicap
Vous désirez l'inscrire dans un conservatoire...
La FNAPEC est adhérente au Réseau National
Musique et Handicap et elle est signataire de la
charte Musique et Handicap.

Votre enfant envisage de devenir professionnel
De par son réseau et sa documentation, la FNAPEC peut guider
le choix de votre enfant ou vous diriger vers les bonnes portes.
Il y a peut-être des voies auxquelles vous n'avez pas pensé.

Saxophonistes, clarinettistes...
La FNAPEC a finalisé un partenariat avec
Selmer Paris pour ses adhérents sous la forme :
• d’un kit comprenant poster, livrets et fiches pédagogiques
• de visites des ateliers et de l’usine Selmer à
Mantes-la-Ville (78)

• d’essais d’instruments dans son espace parisien
• d’expositions d’instruments
• d’aides pour des projets pédagogiques
mini-stages, masterclass, rencontres d’artistes…)

Stages pendant les vacances
Si vous êtes organisateur, la FNAPEC peut vous aider à trouver
un BAFA ou BAFD pour encadrer vos stages. Elle peut vous aider
à en assurer la diffusion par le biais de son site, de sa lettre
d’information électronique, de facebook, de twitter…

Vous organisez un voyage.
Les instruments et votre association sont-ils
bien assurés ?

La FNAPEC a sa mutuelle. Avec le groupe
d’assurance MONCEAU, en partenariat avec des
musiciens et des luthiers, elle est à l’origine de la création de la
Mutuelle d’Assurance des Musiciens et des Métiers de la
Musique, dont elle est membre du conseil d’administration.
Chaque APEC peut ainsi proposer, à chacun de ses adhérents
et à des conditions très avantageuses, une assurance couvrant
ses instruments, ses enfants pour qu’ils soient assurés pendant
leurs activités musicales même quand leur assurance scolaire
ne prévoit pas cette extension.
La FNAPEC a également négocié une assurance groupe
« responsabilité civile » pour ses APEC.
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La FNAPEC est un centre de documentation et d’information.
Elle possède de nombreux textes, lois ou décrets relatifs à l’enseignement
artistique : statuts des professeurs, schémas d’orientation pédagogique, loi
sur la danse, CHAM, CHAD, CHAT, bac TMD…

TEXTES OFFICIELS

La FNAPEC est à l'origine de ces classes et c’est une de ses grandes
réussites.
Aujourd’hui, les textes sont diversement appliqués et la FNAPEC oeuvre sur le
terrain pour leur maintien dans un consensus respectant les principes fonda-
mentaux.

CHAM - CHAD - CHAT

En tant que membre du CA, la FNAPEC offre à ses
Adhérents, la possibilité de faire partie des Comités de
Pilotage des Assises en Région et de bénéficier d’un tarif préférentiel.

Votre enfant vient passer un examen
important à
Si elle est prévenue assez tôt, la FNAPEC peut lui donner accès à une
salle de répétition.

Votre enfant est obligé de changer de ville pour
poursuivre ses études
La FNAPEC peut, dans la mesure du possible, lui apporter
une aide.

Apprendre une langue - Découvrir une
culture - Vivre au rythme d’une culture
étrangère
Trouvez le séjour linguistique adapté à votre profil : immersion en famille,
cours+activités, école de langue, job, stage, au pair…
L’Office labellise et contrôle les organismes de séjours linguistiques garantis par son
Contrat Qualité. Retrouvez les organismes labellisés Contrat Qualité sur
www.loffice.org
Avec le soutien du Ministère de la Ville, de la Jeunesse, et des Sports.
infos@loffice.org - 01 42 73 36 70

Vous voulez faire passer une petite annonce,
une information, une demande d’aide…

La FNAPEC met ses moyens de communication et son réseau à votre
disposition. N’hésitez pas à prendre contact !

Échanges avec l’Allemagne
N’oubliez pas que la FNAPEC est un partenaire privilégié de
l’OFAJ – Office Franco-Allemand pour la Jeunesse.
En règle générale, cet organisme prend en charge une partie
des déplacements. Pour cela il faut remplir un dossier.
N’hésitez pas à nous contacter.






